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ARRÊTÉ N° 165-2024/ARM/DPMM/EFF modifiant l’arrêté N° 1030-2023/ARM/DPMM/EFF du 24 août 2023
fixant les emplois ouvrant droit à l’attribution de la prime de commandement et de responsabilité
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Pièce(s) jointe(s) :

    Deux annexes.

Texte(s) modifié(s) :

Référence de publication :
BOC n°18 du 01/3/2024

Le ministre des armées,

Vu le décret n° 2021-1702 du 17 décembre 2021 relatif à la prime de commandement et de responsabilité militaire ( JO n° 295 du 19 décembre 2021,

texte 32) ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 modifié organisant l’attribution de la prime de commandement et de responsabilité militaire ( JO n° 295 du 19

décembre 2021, texte 41) ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 modifié pris pour l’application du décret N° 2021-1702 du 17 décembre 2021 relatif à la prime de commandement

et de responsabilité militaire (JO n° 295 du 19 décembre 2021, texte 36) ;

Vu la décision n° D-23-003390/ARM/EMA/MGA/NP du 30 juin 2023 portant désignation des autorités chargées de fixer les listes des emplois éligibles

et d’attribuer la prime de commandement et de responsabilité militaire pour le cycle 2023-2024 (n.i. BO ; n.i. JO) ,

Arrête :

   

Article 1

L’arrêté N° 1030-2023/ARM/DPMM/EFF du 24 août 2023 fixant les emplois ouvrant droit à l’attribution de la prime de commandement et de

responsabilité militaire aux militaires en service au sein de la Marine nationale est modifié comme suit :

Les annexes I et II sont remplacées par les annexes I et II jointes.

Article 2

Le présent arrêté est publié au Bulletin officiel des armées.

 

Pour le ministre des armées et par délégation :

Le vice-amiral d'escadre,

directeur du personnel militaire de la Marine,

Éric JANICOT.

Arrêté N° 1030-2023/ARM/DPMM/EFF du 24 août 2023 fixant les emplois ouvrant droit à l’attribution de la prime de commandement et de

responsabilité militaire aux militaires en service au sein de la Marine nationale.
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http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/345453/N%25C2%25B0%201030-2023/ARM/DPMM/EFF.html


ANNEXES



ANNEXE I.

LISTE DES POSTES OUVRANT DROIT À LA PRIME DE COMMANDEMENT ET DE RESPONSABILITÉ
MILITAIRE

1. POSTES DE COMMANDEMENT

1.1. Primes de commandement de 1er niveau



 

 

1.2. Primes de commandement de 2ème niveau



1.3. Primes de commandement de 3ème niveau

1.4. Primes de commandement de 4ème niveau



2. POSTES DE RESPONSABILITÉ MILITAIRE

2.1. Primes de responsabilité militaire de 1er niveau

 

2.2. Primes de responsabilité militaire de 2ème niveau



 











 



2.3. Primes de responsabilité militaire de 3ème niveau





 












